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Afin de renforcer les relations de partenariat entre le Ministére de la Justice et les différentes
institutions nationales, entre autres, la Fondation Nationale des Musées, et pour contribuer au
rayonnement culturel du Royaume ainsi qu’a la promotion du patrimoine culturel et le capital

immatériel du Maroc, qui relévent des missions de la Fondation Nationale des Musées ;
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Une convention a été signée entre Monsieur le ministre de la justice Mohamed Benabdelkader
et Monsieur le Président de la Fondation Nationale des Musées Mehdi Qotbi, jeudi 26
décembre 2019, pour la mise a disposition de deux batiments dépendants du Ministére de la
Justice, respectivement situés dans les villes de Oujda et de Larache, au profil de la Fondation,
dans le but de les aménager a accueillir deux institutions muséales qui contribueront au

développement culturel et artistique dans les deux villes.



